
FORMATION

Public cible

Salariés désignés RHSAS
RRH / DRH

4 à 12 participants

Prérequis

Aucun prérequis

Durée

7 à 14 heures

Références

Art L1153-5-1 et L2314-1
du Code du Travail

Contenu indicatif

Rappels législatifs
Le RHSAS
Les RPS
Harcèlement Sexuel et
Agissements Sexistes
Informer, détecter,
orienter & aborder
Gérer un signalement et
accompagner la victime
Accompagnement,
Protection & Recours

Moyens d’animation

Apport de connaissance
Echanges interactifs
Ludopédagogie
Mise en situation

Evaluation

Formative et continue par
mise en situation

REFERENT HARCELEMENT SEXUEL ET
AGISSEMENTS SEXISTES

Objectif de la formation

A l’issue, les stagiaires seront en mesure de définir
une situation de harcèlement ou d’agissements
sexistes, d’orienter, informer et accompagner les
salariés et enfin de proposer des actions de
formation ou de sensibilisation

Retrouvez toutes mes prestations sur : 

https://nlcfoh.fr
Tarif sur simple demande

contact@nlcfoh.fr

Encadrement

Formateur RSST et
Prévention des RPS

Obtention finale

Certificat de réalisation

NLC - FOH

mailto:contact@nlcfoh.fr

